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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

Article 1 :  Objet de la consultation – Dispositions générales 
Le présent accord-cadre est passé en application des dispositions du Code de la 
commande publique en vigueur à la date du lancement de la consultation afférente. 
 

1.1. Objet de l’accord-cadre 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
concernent la fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) des agents d’entretien 
des Nécropoles Nationales et des Hauts Lieux de la Mémoire National en France 
métropolitaine. 

1.2. Forme de l’accord-cadre 
 
Les prestations font l’objet d’un accord-cadre mono attributaire à bons de commande  

- sans minimum ni maximum. 
- passé en application des articles R. 2162-1 à R.2162-6 et R. 2162-13 à R.2162-14 du 

Code de la commande publique. 
Le montant minimum correspond à l’engagement de l’ONACVG d’effectuer des commandes 
à concurrence de ce montant. 
 

1.3. Décomposition en tranches et lots 

La consultation est décomposée en 2 lots 
 
N° du lot Désignation du lot Montant estimatif du marche 

1 Vêtements de travail et équipements de 
protection 

160 000 € HT 

2 Chaussures de sécurité 27 000 € HT 

 
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches. 

1.4 Durée de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa date de 
notification. 

1.5 Reconduction  
Il peut être reconduit tacitement 3 fois une année. 
 
Sauf décision de non reconduction notifiée au titulaire 1 mois avant l’échéance de l’accord-
cadre, celui-ci sera reconduit tacitement dans les limites du nombre de reconductions 
maximum. 
 
De manière générale, Le titulaire du marché ne peut refuser sa reconduction. 
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Quelles que soient les raisons ayant motivé la non reconduction, la validité de l’accord-cadre 
court jusqu'au terme de la période en cours. La non reconduction ne donne droit à aucune 
indemnité. 

Article 2 :  Pièces constitutives de l’accord-cadre 
Les pièces contractuelles de l’accord-cadre sont les suivantes par ordre de priorité : 

 L’acte d’engagement du lot concerné et ses annexes,  
 Le bordereau des prix unitaires et des remises (BPUR) du lot concerné, 
 le cahier des clauses administratives particulières commun à tous les lots (CCAPC), 
 le cahier des clauses techniques particulières du lot concerné (CCTP) et ses annexes, 
 le mémoire justificatif de l’offre du lot concerné, 
 la  fiche fournisseur, 
 Le catalogue accompagné des prix publics HT en vigueur à la date de la commande  
 Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés 

publics de fournitures courantes et de services, approuvé par l’arrêté du 19 janvier 
2009, entré en vigueur le 19 mars 2009. 

 
Cet article déroge à l’article 4.1 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 3 :  Conditions d’exécution des prestations 

3.1 Mise en œuvre de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est mis en œuvre par l'émission, par l’ONACVG, de bons de commande datés 
et signés par toute personne habilitée à cette fin par le pouvoir adjudicateur, en cours 
d’exécution du marché. En cas de modifications, ces dernières seront notifiées au titulaire 
conformément à l’article 3.3 du C.C.A.G.-F.C.S. 
 
Les commandes pourront concerner les articles listés sur le BPU, mais également, de 
nouveaux produits entrant dans le cadre du marché et figurant dans le catalogue du 
titulaire. 
 
Les bons de commande sont notifiés par le pouvoir adjudicateur au titulaire. 
Par dérogation à l’article 3.7.2 du C.C.A.G.-F.C.S., lorsque le titulaire estime que les 
prescriptions d’un bon de commande qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il 
doit les notifier au signataire du bon de commande concerné dans un délai de 5 jours ouvrés à 
compter de la date de réception du bon de commande, sous peine de forclusion. 
 
Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non 
fait l’objet d’observations de sa part. 
 
En cas de cotraitance, les bons de commande sont adressés au mandataire du groupement, qui 
a seul compétence pour formuler des observations au pouvoir adjudicateur. 
 
Chaque bon de commande est transmis par l’un des moyens ci-dessous : 

- par e-mail avec accusé de réception. Dans le cas où cet accusé n’est pas généré 
automatiquement par l’application informatique du titulaire, celui-ci sera invité à 
accuser réception dans un délai de 24 heures, par tout moyen à sa convenance 
permettant d’attester une date certaine. A défaut, une copie de la commande est adressée 
par télécopie au titulaire et la commande est réputée reçue 24h après la date de l’envoi 
initiale par mail. 
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A cette fin, le titulaire fournira en début de marché une adresse e-mail valide. 

Ou à défaut : 

- par courrier recommandé avec accusé de réception 

- directement au titulaire contre récépissé 

 
Un bon de commande pourra être émis jusqu’au dernier jour de validité de la dernière période 
de l’accord-cadre. Toutefois, la dernière prestation ne pourra être exécutée que dans un délai 
maximum de 2 mois après la période de validité de l’accord-cadre. 

3.2 Délais de livraison  

 
Par dérogation à l’article 13.1.2 du C.C.A.G.-F.C.S., les délais d’exécution sont ceux 
proposés par le titulaire dans l’acte d’engagement et acceptés par l’ONACVG, à compter de la 
notification du bon de commande ou de la date ultérieure fixée dans le bon de commande. 
 
Le délai sur lequel s’engage le candidat ne peut en aucun cas être supérieur à 6 semaines, 

3.3 Prolongation des délais 

Les modalités d’expiration ou de prolongation du délai d’éxécution sont telles que prévues 
aux articles 13.2 et 13.3 du C.C.A.G.-F.C.S. 

3.4 Conditions de livraison  

La livraison des fournitures sera faite au(x) lieu(x) indiqué (s) ci-dessous, et plus précisément 
à l’adresse précisée sur chaque bon de commande, dans les conditions de l’article 20 du 
C.C.A.G.-F.C.S. 
Les agents d’entretien étant repartis sur tout le territoire de la France métropolitaine, les 
fournitures seront regroupés et livrés par secteur géographique aux lieux de livraison indiqués 
suivants : 

 
Secteur géographique Lieu de livraison 

BRAY SUR SOMME (80) Base PSGHLMN  
Zone artisanale - Route d’Étinehem  
80340 BRAY SUR SOMME  

Secteur METZ (57) Nécropole Nationale de Metz -Chambière  
- Rue des 2 Cimetières – 57000 METZ  

LIMOGES (87) Mémorial de la Résistance – Rue du Mémorial – 
16260 CHASSENEUIL SUR BONNIEURE  

MARSEILLE (13) et Mémorial 
Nationale du Mont-Faron (84) 

Nécropole Nationale de Luynes - 2260, rue Claude 
Nicolas Ledoux – 13290 LES MILLES  

SUIPPES (51) Base PSGHLMN – Quartier Foch (Camp de Suippes) 
– 51600 SUIPPES  

VILLEURBANNE (69) Nécropole Nationale La Doua – 30, avenue Albert 
Einstein – 69100 VILLEURBANNE  

CERD (67) Centre Européen du Résistant Déporté (ancien camp 
du Struthof)  
 Route Départementale 130 – 67130 NATZWILLER 
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Les livraisons seront regroupées par secteur  et les articles à livrer seront conditionnés par lot, 
par nom de l’agent et par secteur. 
 
Les livraisons devront obligatoirement s’effectuer les jours ouvrés, du lundi au vendredi de 
8h00 à 11h00 et de 13h30 à 16h00. 
 
Avant toute livraison, le titulaire du marché devra obligatoirement prendre contact par 
mail pour convenir de la date et de l’horaire de livraison avec le responsable du secteur. 
Les noms des agents ainsi que les coordonnées des chefs de secteur seront communiqués au 
titulaire ultérieurement après la notification du marché et au plus tard lors du 1er bon de 
commande. 
Aucune livraison ne sera admise en l’absence de respect des dispositions précitées. 
 

3.5 Documentation 

Le titulaire s’engager à fournir, au plus tard à la date de livraison, toute documentation, 
rédigée en langue française, nécessaire à une utilisation et à un fonctionnement corrects du 
matériel livré.  
La documentation comprendra : 

- les instructions de stockage, d’emploi, de nettoyage, d’entretien courant, de 
désinfection,  

- Les performances réalisées lors d’examens techniques visant à vérifier les niveaux ou 
classes de protection des équipements, 

- Les classes de protection et les limites d’utilisation correspondantes, 
- Le délai de péremption éventuel. 

 
Il s’engage à fournir les éventuels rectificatifs sans supplément de prix.  
 

3.6 Réexamen des prestations du marché 

Si cela s’avère nécessaire à la bonne réalisation du marché, le pouvoir adjudicateur se 
réserve la possibilité d’utiliser les dispositions des articles R.2122-7, R. 2194-1 à R. 2194-
10 du Code de la commande publique pour : 
- modifier des prestations prévues initialement  
- ajouter des prestations non prévues initialement mais devenues nécessaires à la 

réalisation du marché 
- pour la réalisation de prestations similaires à celles du marché initial.  

 
Notamment, en cas de disparition d’un produit listé au BPU, le titulaire est dans l’obligation 
de proposer à l’ONACVG un produit équivalent, tant en terme technique que de prix. 
Dès qu’il en a connaissance, le titulaire avise par écrit l’ONACVG de la prochaine disparition 
du produit concerné et lui propose son remplacement par un(e) produit équivalent en joignant 
la fiche produit ou ses caractéristiques techniques ainsi que son prix. 
Dès son acceptation par l’ONACVG, cette substitution sera constatée par l’émission d’un 
certificat administratif dont copie sera transmise au titulaire. 
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Article 4 :  Constatation de l’exécution des prestatations 

4.1 Opérations de vérification 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées par le chef de secteur ou 
son représentant au moment même de la livraison de la fourniture (examen sommaire) 
conformément aux articles 22, 23 et 24 du C.C.A.G.-F.C.S.  

4.2 Décisions après vérification 

Après vérification de la fourniture livrée, le chef de secteur  
La décision d’admission, d’ajournement, de réfaction ou de rejet sera prononcée par le 
représentant du pouvoir adjudicateur habilité à cet effet dans les conditions prévues à l’article 
25 du C.C.A.G.-F.C.S. 
 
Par dérogation à l’article 25.4.3. du C.C.A.G.-F.C.S., après le rejet de la fourniture livrée, 
l’ONACVG renvoiera au titulaire, la fourniture rejetée dans un délai de 6 semaines. Ce retour 
d’article reste à la charge de l’ONACVG. Cependant, la réexpédition des articles échangés est 
à la charge du titulaire. 
Le titulaire s’engage donc à reprendre et à échanger tout article qui viendrait à se 
montrer défectueux dans des conditions normales d’utilisation et correspondant à la 
vocation dudit article. 

Article 5 :  Transfert de propriété 
Il sera fait application de l’article 26 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 6 :  Garantie  

La garantie débute à la date de notification de la décision d’admission de la fourniture. 

Conformément à l’article 28 du C.C.A.G.-F.C.S., la durée de garantie est d’un an, pour les 
matériels non consommables. 

La garantie sera exécutée dans les conditions prévues à l’article 28 du C.C.A.G.-F.C.S. 

 

Article 7 :  Marchandises remises au titulaire 
Sans objet. 

Article 8 :  Garanties financières 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

Article 9 :  Avance 

Sauf refus du titulaire, une avance sera versée conformément aux dispositions des articles R. 
2191-3 à R.2191-19 du Code de la commande publique et selon les modalités définies ci-
après.  

Si le titulaire en fait la demande dans un délai maximum de 10 jours à compter de la 
notification du bon de commande, une avance lui est accordée sur la base du montant de 
chaque bon de commande lorsqu’il est supérieur à 50 000 € HT et d’une durée d’exécution 
supérieure à deux mois. 
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Le montant de l’avance sera de 5 % du montant TTC du bon de commande si sa durée est 
inférieure ou égale à 12 mois. 

Si la durée du bon de commande est supérieure à 12 mois, le montant de l’avance est calculé 
de la façon suivante : 
 Montant TTC*12*5 

 
Durée en mois*100 

NOTA : le taux de l’avance est porté à 20 % lorsque le titulaire du marché ou son sous-
traitant admis au paiement direct est une petite et moyenne entreprise au sens de l’article R. 
2151-13 du code de la commande publique. 
 
Le remboursement de cette avance interviendra lorsque les prestations réalisées seront 
comprises entre 65 % et 80 % du montant du bon de commande considéré. 
 

Article 10 :  Prix de l’accord-cadre 

10.1 Contenu du prix 

Conformément à l’article 10.1.3 du C.C.A.G.-F.C.S., les prix sont réputés comprendre toutes 
les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, les frais afférents au 
conditionnement, au stockage, à l’emballage, à l’assurance et au transport jusqu’au lieu de 
livraison, ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, les 
marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

Toutefois, les frais engendrés par l’absence de demande du titre de transport administratif par 
le titulaire ou par le retard du titulaire à présenter cette demande restent à sa charge. 
 
Le titulaire reconnaît avoir été suffisamment informé des conséquences directes ou indirectes 
des circonstances de temps, de lieux et d’horaires dans lesquelles la prestation demandée doit 
être réalisée et a élaboré ses prix en toute connaissance de cause.  
 
Les prix s’entendent pour des prestations livrées dans les conditions prévues au(x) cahier (s) 
des charges. 

 

10.2 Variation des prix 
Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques en 
vigueur au mois M0 fixé à l'acte d'engagement. 
 
Sauf mention différente dans le bon de commande, les prix applicables sont ceux en vigueur à 
la date de la commande. 
 
Les prix révisables par ajustement avec une clause de sauvegarde. 
 
La révision se fera tous les ans à la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre à 
compter de l’année N+1 
 
Les prix de l’accord-cadre sont ajustables sur la base du tarif du titulaire de l’accord-cadre à la 
date de changement de ce tarif. 
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Le titulaire s'engage à communiquer les nouveaux tarifs au service gestionnaire de l’accord-
cadre, au plus tard 15 jours avant leur entrée en vigueur (date anniversaire de la notification). 
A défaut de communication de ce tarif par le titulaire dans ce délai, c’est l’ancien tarif (celui 
de l’année N) qui sera en vigueur l’année N+1. 
Le coefficient de revente sur le prix d’achat net HT pour les fournitures / le taux de remise sur 
le prix de vente public est constant pour toute la durée de l’accord-cadre. 
 
Clause de sauvegarde 
Si l’évolution des tarifs est telle que l’augmentation est supérieure à 3 % pour une période de 
douze mois en moyenne sur la base de la simulation de commande, l’ONACVG pourra 
procéder, sans mise en demeure et sans indemnité, à la résiliation du marché. 
Cette décision sera notifiée au titulaire dans le mois qui suivra la réception du nouveau tarif et 
fixera la date d’effet de la résiliation. 
 
 
Tarifs promotionnels  
A tout moment durant l’exécution, le titulaire peut proposer des tarifs promotionnels 
conduisant à une baisse des prix. 
Ces tarifs sont adressés au gestionnaire du marché et mentionnent la durée de validité de la 
promotion et la désignation précise des articles concernés. 
Ces tarifs sont intégrés à l’accord-cadre. 
 
 

Article 11 :  Modalités de règlement des comptes 

11.1 Acomptes 
 
Si le délai de livraison des articles d’un bon de commande est supérieur à 2 mois, le titulaire 
peut demander des acomptes mensuels pour les articles livrés et admis.  
 
Le montant d'un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. 
 
Chaque acompte fait l'objet d'une demande de paiement. 
 
Autrement, le titulaire établira et transmettra une demande de paiement dans un délai de 30 
jours après l’admission de la fourniture du bon de commande. 
 
Lorsque le titulaire remet au pouvoir adjudicateur une demande de paiement, il y joint les 
pièces nécessaires à la justification du paiement. 

 

11.2 Demande de paiement 

11.2.1 Contenu de la demande de paiement 

Conformément aux prescriptions de l’article 11.4 du C.C.A.G.-F.C.S., la demande de 
paiement est établie comme suit : 

La demande de paiement est datée. Elle mentionne : 
- les références de l’accord cadre  

- le nom et adresse du créancier 
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- le numéro de son compte bancaire, tel qu’il est mentionné dans l’acte d’engagement  

- la date et le numéro du bon de commande 

- la référence, la date et le numéro du bon de livraison 

- le montant des prestations admises, ou en cas d’acomptes, montant des prestations 
effectuées, établi conformément aux stipulations de l’accord-cadre, hors TVA et, le cas 
échéant, diminué des réfactions éventuelles, ainsi que le montant TTC  

- le tarif public en vigueur à la date de la commande 

- les éléments assujettis à la TVA, en les distinguant selon le taux applicable  

- le cas échéant le montant des prestations effectuées par chaque opérateur économique du 
groupement; 

- Pour la demande de paiement pour solde ou demande de paiement partiel définitif : un 
récapitulatif mentionnant les éventuels acomptes perçus ainsi que la somme à percevoir. 

L’adresse de facturation inscrite sur les demandes de paiement est obligatoirement :      

Service facturier de l’ONACVG (SFACT) 
129 rue de Grenelle - Escalier B 

CS 70780 
75700 PARIS CEDEX 07 

11.2.2 Calcul de la demande de paiement 

Le calcul des sommes dues est établi par le titulaire. 

11.2.3 Remise de la demande de paiement 

La remise d'une demande de paiement intervient après l'admission des prestations. 

Pour les demandes d’acomptes mensuels, au début de chaque mois pour les prestations 
effectuées le mois précédent, dans le cas des prestations qui s'effectuent de façon continue. Le 
titulaire notifie alors au pouvoir adjudicateur une demande de paiement mensuelle établissant 
le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du 
fait de l'exécution du marché depuis le début de celui-ci. 

 
Ces demandes de paiement (factures) seront adressées uniquement par voie dématérialisée, 
par la passerelle CHORUS PRO en utilisant le code SIRET de l’ONACVG (180 007 015 
00019) 

11.3Acceptation de la demande de paiement 

Le pouvoir adjudicateur accepte ou rectifie la demande de paiement. Il la complète, 
éventuellement, en faisant apparaître les réfactions imposées. 
Notamment, en cas d'exécution de prestations aux frais et risques du titulaire défaillant, le 
surcoût supporté par le pouvoir adjudicateur, correspondant à la différence entre le prix qu'il 
aurait dû régler au titulaire pour la réalisation des prestations et le prix effectivement payé 
pour l'exécution de celles-ci à la place du titulaire défaillant, est déduit des sommes dues au 
titulaire au titre des prestations admises. 
 
Le pouvoir adjudicateur arrête le montant de la somme à régler et, s'il est différent du montant 
figurant dans la demande de paiement, il le notifie ainsi arrêté au titulaire. 
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11.4 Paiement pour solde et règlements partiels définitifs  

Dès l’admission de la prestation, le titulaire adresse au pouvoir adjudicateur sa demande de 
paiement.  
 
Chaque bon de commande fait l'objet d'un paiement partiel définitif. 

Par dérogation à l’article 11.8.2 du C.C.A.G.-F.C.S., si le titulaire de l’accord-cadre ne 
produit pas sa demande de paiement dans un délai de quarante-cinq jours courant à compter 
de l'admission des prestations, le pouvoir adjudicateur peut, sans mise en demeure préalable, 
procéder d'office à la liquidation, sur la base d'un décompte établi par ses soins. Ce décompte 
est notifié au titulaire. 

En cas de contestation sur le montant des sommes dues, le pouvoir adjudicateur règle les 
sommes qu'il a admises. Après résolution du désaccord, il procède, le cas échéant, au 
paiement d'un complément, majoré, s'il y a lieu, des intérêts moratoires, courant à compter de 
la date de la demande présentée par le titulaire. 

11.5 Mode de règlement   

11.5.1 Délai global de paiement 

Le délai de paiement des prestations est de 30 jours maximum à compter de la date de 
réception de la demande de paiement. 

11.5.2 Intérêts moratoires 

Il est fait application du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 
de paiement dans les contrats de la commande publique. 

11.6 Répartition des paiements 

Le mandataire est seul habilité à présenter au pouvoir adjudicateur la demande de paiement.  

Il est seul habilité à formuler ou à transmettre les réclamations de membres du groupement. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 12.1.2 du C.C.A.G. – F.C.S., le paiement 
individualisé des prestations de chaque membre du groupement est autorisé.  

Pour ce faire, les entreprises cotraitantes ont déclaré à l’article 4 de l’acte d’engagement 
qu’elles souhaitent le paiement individualisé, ont rempli l’annexe de l’acte d’engagement 
relative à la répartition des paiements entre cotraitants où figurent la nature et le montant des 
prestations à réaliser par chacun et fourni un RIB de leur compte bancaire. 

Article 12 :   Pénalités 

12.1 Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du C.C.A.G-F.C.S., les pénalités suivantes s’appliquent : 
 

Délai concerné Montant 
Délai de livraison de la prestation P= (V x R) / 50 

P= montant de la pénalité 
V= valeur TTC de la prestation 
concernée 
R= nombre de jours ouvrés de retard 
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12.2 Exonération, plafonnement 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du C.C.A.G.-F.C.S., le titulaire ne saurait être exonéré 
d’aucune pénalité. 
 

12.3 Recouvrement des pénalités 

Le montant des pénalités sera calculé et notifié au titulaire à l’issue du constat de chaque 
retard et/ou non-conformité. 
 
Le recouvrement des pénalités sera effectué au règlement de la facture correspondant à la 
prestation concernée par l’émission d’un titre de recette. La somme réclamée au titre de la 
période considérée correspondra donc au cumul de l’ensemble des pénalités appliquées durant 
celle-ci. 

Article 13 :  Assurances 

Avant tout début d'exécution de celui-ci, le titulaire unique ou le mandataire et ses cotraitants 
doivent justifier au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie, 
qu'ils sont titulaires d’une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 
1382 à 1384 du Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés 
par l'exécution des prestations objet de l’accord-cadre.  

À tout moment durant l'exécution de l’accord-cadre, le titulaire doit être en mesure de 
produire cette attestation en cours de validité, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un 
délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 

Article 14 :   Documents à produire en cours d'exécution du marché 
Conformément à la réglementation en vigueur, le titulaire devra produire, TOUS LES 6 MOIS, 
à compter de la date de notification de l’accord-cadre et jusqu'à la fin de l'exécution de celui-
ci, les documents suivants :  
 
Documents fiscaux et sociaux 

 Pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D8222-7 et D.8222-8 du Code du 
travail 

 Les attestation et certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant que le titulaire a satisfait à ses obligations fiscales et 
sociales. 

 
En cas d'inexactitude ou de non de non productions de ces documents, l’accord-cadre pourra 
être résilié. 
 
Liste nominative des salariés étrangers  
Conformément aux articles D. 8254-1 à 6 du Code du Travail, le titulaire devra produire, tous 
les 6 mois, à compter de la date de notification de l’accord-cadre et jusqu’à la fin de 
l’exécution de celui-ci, la liste nominative des salariés étrangers employés par le titulaire et 
soumis à l’autorisation de travail prévue à l’article L. 5221-2 du Code du Travail. 
 
Cette liste, établie à partir du registre unique du personnel, précisera pour chaque salarié : 
- sa date d’embauche ;  
- sa nationalité ; 
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- le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. 
En cas d’inexactitude ou de non production de cette liste, l’accord-cadre pourra être résilié. 

Article 15 :  Dispositions applicables en cas de litige / prestataire étranger 

En cas de différends ou litiges, les dispositions de l’article 37 du C.C.A.G.-F.C.S s’appliquent. 

En outre, en cas de litige avec un prestataire étranger, la loi française est seule applicable. Les 
tribunaux français sont seuls compétents. Tous les documents, notices et correspondances 
relatifs au marché sont rédigés en français. 

Article 16 :  Résiliation de l’accord-cadre 

Les stipulations des articles 29 à 35 du C.C.A.G.-F.C.S., relatives à la résiliation de l’accord-
cadre, sont applicables. 

Article 17 :  Exécution aux frais et risques  

Le pouvoir adjudicateur pourra faire exécuter les prestations aux frais et risques du titulaire, 
dans les conditions prévues à l’article 36 du C.C.A.G.-F.C.S. 

Article 18 :  Confidentialité 
Conformément à l’article 5 du C.C.A.G.-F.C.S., le titulaire est tenu, ainsi que l’ensemble de 
son personnel et le cas échéant ses sous-traitants et/ou ses fournisseurs au secret professionnel 
et à l’obligation de discrétion pour tous ce qui concerne les faits, informations, études et 
décisions,  dont il a, ou aura eu la connaissance durant l’exécution de l’accord-cadre.  
 
Il est tenu de prendre toutes mesures nécessaires, afin d’éviter que ces informations, 
documents, ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître.  
 
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou 
éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des 
parties à l’accord-cadre.  

Article 19 :  Dérogations au C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services 
Les dérogations aux C.C.A.G.-Fournitures Courantes et Services, explicitées dans les articles 
désignés ci-après du C.C.A.P., sont apportées aux articles suivants : 

Articles du présent C.C.A.P. qui dérogent Articles du C.C.A.G. auxquels il est dérogé 

 
Article 2  Pièces constitutives de l’accord cadre   Article 4.1 
Article 3.1  Mise en ouvre de l’accord cadre   Article 3.7.2 
Article 3.2  Délais de livraison      Article 13.1.2 
Article 4.2  Décisions après vérification    Article 25.4.3 
Article 11.4  Paiement pour solde      Article 11.8.2 

et règlements partiels définitifs 
Article 11.6  Répartition des paiements     Article 12.1.2 
Article 12.1  Pénalités de retard     Article 14.1.1 
Article 12.2  Exonération, plafonnement     Article 14.1.3 
 


